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L 
es deux premiers vols sont passés quasiment inaperçus, dans la mesure où la pression parasi-

taire était relativement faible et surtout du fait des conditions climatiques assez peu favora-

bles à la dynamique de l’insecte par les fortes chaleurs enregistrées. 

En revanche, le 3ème vol qui, selon le secteurs a à peine commencé ou se prépare risque d’en-

gendrer des dégâts sur fruits, car à présent les conditions climatiques sont tout à fait favorables au dé-

veloppement de la mouche de l’olive et de plus, le nombre de captures enregistrées est plus important 

(on enregistre sur la Fare les Oliviers et Coudoux des moyennes de mouches capturées par piège et par 

jour de 5 mouches et plus. 

Comment lutter ? 

Selon la stratégie de lutte que vous utilisez, nous vous conseillons :  

1. barrières physiques : à appliquer ou à renouveler dès que possible si la dernière application date de 

plus de 30 jours ou a été lessivées par au moins 30 mm de pluie :  

2. insecticides préventifs : à appliquer dès que possible, ou, si vous avez un piège, dès que le nombre de 

captures augmente. 

Kaolin 

Argiles homologuées 

contre la mouche de l’olive  

Sokalciarbo WP, Baïkal 

WP, Argical pro, ArgiNa-

ture 

Préventif 

 

30 kg/ha 

 

Professionnels 

Fructifia, Argi Jardin Préventif 3 g / m2 Amateurs 

Talc 

Barrière minérale 

Invelop Préventif Efficace à 

25 kg /ha 

Professionnels et 

amateurs 

Kaolin 

Barrière minérale 

Baraka (identique au So-

kalciarbo, mais en gamme 

jardin) 

Préventif  Amateurs 

Deltaméthrine  Décis protect, Pearl pro- Préventif 0,083 l /hl Professionnels 

Décis J Préventif 0,8 ml / l Amateurs 

Lambda-cyhalothrine Nombreuses spécialités 

dont Karaté, Ninja 

Préventif Selon spé-

cialités 

Professionnels 

Spinosad Synéis Appât Préventif 

localisé 

1,2 l /ha Professionnels 



3. insecticides curatifs : à appliquer à partir de la fin de la semaine 35, ou, si vous avez un piège à partir 

du moment ou le nombre de captures a diminué. 

 

Rappel :  

Si vous voulez suivre l’évolution des vols sur votre secteur, un oléiculteur de l’ACOPA relève un piège 

deux fois par semaine sur le secteur de la Fare les Oliviers, et les données qu’il transmet au groupement 

oléicole des Bouches du Rhône sont ensuite renseignées sur le réseau national de l’AFIDOL. Pour le 

consulter : http://afidol.org/tracoliv/records/accueilInternaute 

 

Thyaclopride Alanto, Calypso, Cazolipo, 

Cousto 

Curatif 0,025 l /hl Professionnels 

Diméthoate Danadim, Dimate, Rogor Curatif 0,075 l / hl Professionnels 


